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ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

AVANT L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant : 
 

« Aucune nouvelle ouverture à la concurrence des services de transport ferroviaire ne peut 
avoir lieu avant la remise par le Gouvernement au Parlement d’une étude d’impact de la première 
phase d’ouverture intervenue en mars 2003 sur la qualité du service. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à garantir une bonne information du Parlement avant toute décision 
d’ouverture supplémentaire à la concurrence du secteur ferroviaire. Pour cela, il prévoit la remise 
d’un rapport mesurant l’impact de la première phase d’ouverture à la concurrence de ce secteur, 
qu’il s’agisse de fret ou de voyageurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 


